
Lecture du jugement
d’habilitation familiale

Clés pour comprendre les mentions essentielles

Partie 1 du jugement contient:

Partie 2 du jugement contient:

Le nom du tribunal compétent et ses coordonnées
Le numéro de registre général « N° RG » : (A rappeler pour toute
correspondance avec le juge ou le greffe du tribunal)
Le type de mesure
La date du jugement
Les éléments sur la procédure et la demande formulée : l’audience, le
requérant, le certificat médical, le ou les protecteurs ; les
informations prises en compte par le juge dans sa réflexion pour
rendre sa décision de mise en œuvre d’une mesure de protection (cf.
rubrique « motifs » sur le jugement)

Les informations nécessaires à l’exercice de la mesure, à savoir:

Le type de mesure prononcée : ici, l’habilitation familiale
L’identité (nom, prénom, date de naissance) et adresse de la personne
protégée
La durée de la mesure
La caducité de la mesure au terme de sa durée, en cas de non-
renouvellement à la demande de la personne protégée ou de la
personne habilitée
Le nom/prénom de la personne habilitée
Le juge décrit les obligations du protecteur

Nota Bene
Cette fiche-pratique est accompagnée du lexique du protecteur.
Elle renvoie à de nombreuses autres fiches disponibles auprès
de votre service ISTF. Les noms qui figurent dans le jugement
sont fictifs.

ISTF 
PAYS DE LOIRE



·Le tribunal compétent et ses coordonnées : le tribunal qui a rendu la
décision de jugement

Lecture pas à pas

Le N° R.G. : à rappeler à chaque
correspondance avec le juge ou
le greffe du tribunal

Le type de mesure prononcé
par le juge est précisé dans
l’en-tête du jugement : dans
le cas d’espèce, il s’agit d’une
habilitation familiale
générale.

La date du jugement 

L’audience au cours de laquelle le juge
a rendu sa décision : 

Les éléments sur la procédure et la demande formulée

Les textes appliqués par le juge : 

La requête présentée au juge et les différents avis qu’il prend en
considération pour rendre sa décision dans le jugement : la demande
du requérant, certificat médical, les pièces de procédure

Les motifs du jugement : ce sont les informations prises en compte
par le juge dans sa réflexion pour rendre sa décision de mise en
œuvre d’une mesure de protection

La partie 1 du jugement
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La partie 2 du jugement



La partie 2 du jugement

Type de mesure prononcée

Identité des personnes
 habilitées

 à représenter

Identité et adresse de la
personne protégée

Vos missions

Durée

Caducité de la mesure

Saisie du tribunal 6 mois
avant l’expiration du
jugement

La personne habilitée peut agir seule tout en informant l’autre
personne habilitée



La dernière rubrique de cette partie du jugement renvoie aux éléments
de procédure : la notification de la décision, les délais de recours et
l’exécution provisoire. 
-Le juge notifie la décision, indique à qui il envoie le jugement.

Exécution provisoire : la décision prend effet immédiatement même
si quelqu’un exerce un recours

À la suite de l’expiration du délai de recours de 15 jours, l’extrait du jugement
est transmis au greffe du tribunal judiciaire du ressort du lieu de naissance de
la personne protégée, à fin de conservation au répertoire civil et de publicité
par mention en marge de l’acte de naissance :  
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